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revendications
Question écrite n° 113658

Texte de la question

M. Henri Jibrayel attire l'attention de M. le ministre de la défense et des anciens combattants sur les
engagements pris par le candidat à l'élection présidentielle en 2007 et non tenus. La rente mutualiste devait
passée à 130 points d'indice, comme en 2007 elle est toujours à 125. En 2011, la RGPP a abouti à la disparition
du secrétariat aux anciens combattants. Suite aux ordonnances de 2009, le code des pensions militaires
d'invalidité a subi de profonds changements, contrairement à ce qui avait été promis en 2007. L'office national
des anciens combattants et victime de guerre voit sans cesse le nombre de ses personnels diminuer. L'aide aux
anciens combattants les plus démunis devait être étudiée dès 2007, elle n'est mise en place que depuis 2011.
Contraint par une décision du Conseil d'État, le Gouvernement publie un décret le 30 juillet 2010 qui fixe la
possibilité de campagne double à partir de 1999 alors qu'à cette date tous les intéressés étaient déjà en retraite.
Il lui demande sur tous ces points si le Gouvernement entend respecter les engagements formels pris par le
candidat en 2007 devenu aujourd'hui Président de la République.

Texte de la réponse

Depuis le remaniement gouvernemental du 14 novembre 2010 le poste ministériel de secrétaire d'État aux
anciens combattants n'existait plus. En l'absence d'un secrétaire d'État dédié, c'est au ministre de la défense et
des anciens combattants qu'incombait, depuis lors, cette mission, comme il n'a pas manqué de le rappeler à
chaque fois que la question lui a été posée. À ce titre, il a toujours insisté sur le fait qu'il prenait tout
particulièrement en compte les intérêts du monde combattant, la préservation du droit à réparation, la
présentation de budgets conformes aux légitimes aspirations des anciens combattants et la promotion d'une
politique de mémoire ambitieuse. Pour autant de nombreux parlementaires et des représentants des
associations d'anciens combattants ont marqué leur souhait de voir, au sein du Gouvernement, un secrétaire
d'État chargé des questions liées au monde combattant et à la mémoire. Le Gouvernement formé le 29 juin
2011 comprend à nouveau un secrétaire d'État auprès du ministre de la défense et des anciens combattants.
Ses attributions sont précisées par le décret n° 2011-836 du 13 juillet 2011. Ainsi, il assiste le ministre de la
défense et des anciens combattants et connaît des affaires qu'il lui confie sur les sujets touchant aux anciens
combattants et victimes de guerre et au lien entre les armées et la Nation. Pour ce qui est du plafond majorable
de la rente mutualiste du combattant, celui-ci a été relevé en 2007. Il est ainsi fixé à 125 points depuis le 1er
janvier 2007. Il est réévalué le 1er janvier de chaque année en fonction des augmentations de la valeur du point
d'indice des pensions militaires d'invalidité intervenues l'année précédente. C'est ainsi qu'en 2011, le montant du
plafond s'élève à 1 731 euros pour une valeur du point d'indice fixée à 13,85 euros depuis le 1er octobre 2010.
La loi de finances pour 2011 prévoit une dotation de 255 Meuros pour le financement des rentes mutualistes
versées aux anciens combattants. Ce montant, en progression de 8 Meuros par rapport à 2010, soit une
augmentation de 3,2 %, témoigne de l'effort financier important que l'État continue de consacrer à ces
prestations, malgré un contexte budgétaire difficile. Par ailleurs, dans le cadre de la révision générale des
politiques publiques (RGPP), engagée par le Président de la République en juillet 2007, le premier conseil de
modernisation des politiques publiques a décidé, le 12 décembre 2007, la rationalisation de l'administration au
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service des anciens combattants. L'Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC) est
pérennisé et renforcé puisqu'il reprend en partie les missions de la direction des statuts, des pensions et de la
réinsertion sociale (DSPRS) et de ses directions déconcentrées et constitue l'interface unique du monde
combattant au niveau territorial. Il conserve ainsi son maillage départemental utile à la qualité et à la proximité
du service rendu aux anciens combattants. Ces orientations ont été formalisées et précisées par le contrat
d'objectifs et de moyens, pour la période 2009-2013, approuvé par le conseil d'administration de l'ONAC, en
séance exceptionnelle, le 27 janvier 2009. Ce contrat confirme la professionnalisation de l'action de l'ONAC en
matière de droit à réparation, de reconnaissance, d'action sociale et de mémoire. C'est à ce titre que l'ONAC
reprendra la mission d'entretien des nécropoles et hauts lieux de mémoire en participant à leur mise en valeur
mémorielle, assurée précédemment par la DSPRS, et qu'il étudiera les modalités de l'externalisation de
certaines opérations d'entretien des sépultures. Pour aider l'ONAC à préparer le renforcement de ses missions,
sa subvention de fonctionnement a été portée à plus de 57 Meuros dans le budget pour 2011, ce qui représente
une augmentation de 8,47 % par rapport à celle inscrite dans le budget de 2010. Par ailleurs, les crédits d'action
sociale de l'établissement public ont été une nouvelle fois abondés pour atteindre un montant de 20,7 Meuros.
Ce deuxième contrat d'objectifs et de moyens de l'ONAC prévoit, notamment le recentrage de l'activité des
services départementaux sur leurs missions de proximité et la refonte de la filière mémoire. Ainsi, les services
de proximité sont déchargés de certaines tâches administratives, qui sont mutualisées à un échelon supra-
départemental. Cette politique, amorcée en 2006 avec la mise en place de pôles financiers
interdépartementaux, a été étendue en 2010 à la liquidation de la retraite du combattant, à la gestion de la
commission de la carte du combattant et à la production des cartes et titres. Cette démarche permet d'assurer la
qualité du service rendu au niveau local tout en maîtrisant l'évolution des effectifs de l'établissement public.
S'agissant de l'allocation différentielle, sa création en 2007, en faveur des conjoints survivants de ressortissants
de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC) âgés de 60 ans au moins, s'est
révélée nécessaire du fait des difficultés financières grandissantes rencontrées par un certain nombre de veuves
ne disposant pas d'une retraite ou de ressources personnelles, et se trouvant d'autant plus démunies au décès
du conjoint, qu'elles étaient désormais privées des avantages fiscaux ou sociaux dont disposait leur mari, alors
que leur incombaient les charges du ménage. Les anciens combattants et victimes de guerre souhaitent
cependant l'extension de cette allocation à ceux d'entre eux qui se trouvent en situation de précarité.
Conformément aux dispositions de l'article 148 de la loi de finances pour 2011, l'ONAC a réalisé une étude dans
tous les départements afin de recenser les anciens combattants les plus démunis susceptibles de bénéficier
d'une allocation différentielle sur le modèle de celle attribuée aux conjoints survivants. Cette étude a été
adressée, par le secrétariat général du Gouvernement, aux assemblées parlementaires le 8 août dernier. Les
services du ministère de la défense et des anciens combattants examinent les conclusions de l'ONAC. Le
Gouvernement présentera, sur cette base, avant le 30 septembre 2011 un rapport évaluant l'intérêt de créer une
telle allocation. En outre, les anciens combattants, notamment ceux en situation de grande précarité, peuvent
bénéficier, en tant que ressortissants de l'ONAC, d'interventions de l'établissement public qui peuvent prendre la
forme de secours et d'aides, en plus des dispositifs de droit commun. Enfin le secrétaire d'État auprès du
ministre de la défense et des anciens combattants tient à préciser que les bénéfices de campagne constituent
une bonification d'ancienneté prévue par le code des pensions civiles et militaires de retraite. Ce sont des
avantages particuliers accordés aux militaires, et sous certaines conditions aux fonctionnaires civils. L'attribution
de la campagne double signifie que chaque jour de service effectué par le militaire est compté pour trois jours
dans le calcul de sa pension. La loi du 18 octobre 1999 a substitué à l'expression « aux opérations effectuées en
Afrique du Nord », l'expression « à la guerre d'Algérie ou aux combats en Tunisie et au Maroc », qualifiant le
conflit en Algérie de « guerre ». Elle a ainsi créé une situation juridique nouvelle. Il en a découlé que les
personnes exposées à des situations de combat au cours de la guerre d'Algérie étaient susceptibles de
bénéficier de la campagne double. Cela a été confirmé par le Conseil d'État dans sa décision du 17 mars 2010.
Le décret n° 2010-890 du 29 juillet 2010 portant attribution du bénéfice de la campagne double aux anciens
combattants d'Afrique du Nord accorde ce droit aux militaires d'active et aux appelés pour toute journée durant
laquelle ils ont pris part à une action de feu ou de combat ou ont subi le feu et s'applique aux fonctionnaires et
assimilés dont les pensions de retraite ont été liquidées à compter du 19 octobre 1999, date d'entrée en vigueur
de la loi. Ces pensions sont révisées à compter de la demande des intéressés déposée postérieurement à la
date d'entrée en vigueur du décret du 29 juillet 2010, auprès des services de l'administration qui a procédé à la
liquidation de la pension de retraite. Elles n'ouvrent droit à aucun intérêt de retard. Cette mesure ne peut
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s'appliquer aux pensions liquidées antérieurement au 19 octobre 1999, puisque ce n'est qu'à compter de cette
date qu'a été reconnu officiellement l'état de guerre en Algérie, qui seul permet l'attribution de la campagne
double. Le Gouvernement a décidé que le décret du 29 juillet 2010 serait applicable à compter du 19 octobre
1999, ce qui donne toute son effectivité à la loi du 18 octobre 1999 dans le respect du principe de non-
rétroactivité des lois. Il ne peut réglementairement aller plus loin.
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